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Regeste
Séquestre (art. 65 PPF).

Erwagungen

E.1

Devenue sans objet, la procédure est rayée du réle.
E.2

Il n"est pas percu de frais.

E.3

Une indemnité de Fr. 1'000.-- (TVA comprise) est alouée ala plaignante atitre de dépens,
acharge du Ministéere public de la Confédération.

Bellinzone, le 21 juillet 2010

Au nom delalre Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le président:

Legreffier:

Distribution

- Me Cédric Aguet, avocat - Ministere public de la Confédération
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